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Ce livret est à destination des seniors, des personnes à mobilité réduite ou en situation de handicap et de 
leurs familles. Il a pour objectif de donner les pistes pour répondre à trois priorités : 
- La prévention de la perte d’autonomie,
- Le maintien à domicile,
- L’accompagnement au plus proche des besoins.

Les principaux acteurs dans l’Oise sont le Conseil départemental, la Communauté de communes (CCPOH), 
la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM), la Caisse d’Allocations Familiales (CAF), les mutuelles 
complémentaires, les sociétés et associations d’aide. Ce document s’appuie sur les renseignements obtenus 
notamment sur les sites internet de ces organismes
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1 - Le CCAS
Le CCAS de Monceaux est composé de 12 membres : 6 personnes du conseil municipal et 6 
personnes désignées par le maire.
Les missions du CCAS sont nombreuses :
• L’identification des besoins sociaux de la commune ;
• L’accompagnement des personnes âgées et des personnes en situation de handicap 

(plan canicule, informations sur les aides pour le maintien à domicile des personnes qui 
avancent en âge et qui perdent leur autonomie, création de liens sociaux par l’organisation 
d’évènements festifs et de rencontres,…) ;

• L’accompagnement vers l’insertion et l’emploi ;
• L’accompagnement des familles qui sont en butte à des difficultés à propos de la santé, du 

handicap ou de l’éducation de leurs enfants ;
• Mettre en lien avec les organismes compétents les personnes en difficulté pour trouver 

un logement ;
• Informer sur l’action sociale à l’échelle intercommunale (portage de repas, etc.), à l’échelle 

cantonale et départementale (assistante sociale, maisons de retraites, etc.).

2 - Numéros utiles
• 03 44 82 60 60 :Allo Oise Seniors  - Conseil Départemental

• 112 : Numéro d'urgence
• 114 : Numéro d’urgence des personnes sourdes et malentendantes
• 17 : Police / Gendarmerie
• 18 :  Pompiers
• 15 :  SAMU

• Carte de crédit perdue ou volée : 0 892 705 705
• Opposition chéquier : 0 892 683 208
• Infos escroqueries : 0 811 020 217
• Téléphone portable perdu ou volé :
 o SFR : 1023
 o Orange : 0 800 100 740
 o Bouygues Telecom : 0 800 29 10 00

• Mairie de Monceaux : 03 44 72 69 29
• CCPOH (Pôle services) : 03 44 29 48 80
• MDS - Maison Départementale de la Solidarité de Liancourt : 03 44 10 78 70
• MDPH - Maison Départementale des Personnes Handicapées : 0800 894 421
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3 - Allo Oise Séniors et Oise Urgence Séniors
Deux dispositifs du Conseil départemental pour la prévention de la perte d'autonomie

3.1 ALLO OISE SENIORS : un numéro unique 
L’objectif de ce numéro unique départemental « Allo Oise Séniors » est d’apporter les réponses à toutes les 
questions liées à la perte d'autonomie. Il s’agit d'un numéro de téléphone unique non surtaxé.

Des agents du département sont formés pour orienter les familles, les bénéficiaires mais aussi les 
associations et élus confrontés aux sujets de maintien à domicile ou au placement en EHPAD d’un senior. 

3.2 OISE URGENCE SENIORS : pour sauver des vies

Pour les personnes âgées de 70 ans et plus, il s’agit d’un nouveau dispositif mis en place par le département 
pour faciliter leur prise en charge en cas d'urgence. Il est également ouvert aux personnes qui bénéficient de 
la téléassistance, ou qui sont éligibles à la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) ou à l'Allocation 
Personnalisée d'Autonomie (APA).

Ce dispositif, totalement gratuit, se présente sous la forme d'un système de « flash code » qui permet aux 
services de secours de l’Oise, lors de leur arrivée au domicile de consulter les informations personnelles et 
médicales de la personne. Confidentielles, ces données sont fournies par le bénéficiaire ou sa famille et ne 
sont consultables que par les services de secours, tous équipés d'un lecteur.

Un sticker est à coller en priorité sur le miroir de la salle de bain, sur le réfrigérateur ou sur la face interne de 
la porte d'entrée. 

L’adhésion au service en 5 étapes est très simple : - Appel au numéro unique 03.44.82.60.60 - Réception d’un 
courrier avec « Identifiant », « mot de passe », mode d’emploi et une planche auto-collante « IDUTAG ». - 
Activation du flash code - Coller le flash code - Informer les secours.
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4 - La Maison Départementale de la Solidarité 
(MDS) : un lieu de renseignements très proche
MDS Liancourt : 166 Rue Elise l'hôtelier 60140 Liancourt - Tel : 03 44 10 78 70
Ouverture du lundi au vendredi : 8h30-12h00 /13h30-17h30
MDS Pont-Ste-Maxence : 2 rue Claude Chappe – 60700 Pont-Sainte-Maxence – Tel : 03 44 10 44 05

POUR LES SENIORS ET PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Vous pouvez y obtenir des renseignements par téléphone et si nécessaire avoir un rendez-vous avec un 
professionnel qui convient à votre situation :
• Plan d’aide dans le cadre de l’APA (Aide Pour l'Autonomie des personnes),
• Accès au logement,
• Logement adapté à votre situation,
• Aides et conseils ponctuels suite à des difficultés particulières (financières, gestion de budget, mise en 

place d’une tutelle, ….).

Si vous venez pour la première fois, vous serez reçu et informé immédiatement. Selon votre situation, une 
orientation vous sera proposée vers un conseiller ou le service compétent. Si vous appelez pour prendre 
un rendez-vous pour la première fois un professionnel effectue une évaluation de votre situation et met en 
place un suivi approfondi en vous proposant un rendez-vous avec la personne compétente qui convient à 
votre situation. Un accompagnement régulier peut vous être proposé.

POUR TOUS
À certaines étapes de la vie, chacun peut ressentir la nécessité d'échanges, d'écoute ou de conseils auprès de 
professionnels de l'action sociale ou médico-sociale. La Maison Départementale de la solidarité de Liancourt 
regroupe sur un même lieu ces services. Elle intervient dans différents domaines avec une double vocation, 
la prévention des difficultés individuelles et familiales et l’insertion des personnes en difficultés sociales :

- Aides à gérer vos dépenses et vos ressources
Lutter contre l'exclusion est une des grandes missions du département. Les conseillers budget des MDS 
vous accompagnent pour équilibrer votre budget et vos ressources.

- Aides et conseils à résoudre les difficultés familiales
Les professionnels de l'enfance et de l'éducation vous accueillent lors des permanences éducatives 
pour un échange confidentiel et vous conseillent sur l'éducation et les conflits de couple.

- Logement adapté à votre situation 
Le département favorise l’accès et le maintien dans le logement des publics fragiles. Les conseillers et 
les travailleurs sociaux des MDS vous accompagnent dans toutes vos démarches concernant l'accès au 
logement.

- Revenu de Solidarité Active (RSA)
Le RSA est géré par le département, qui pilote les politiques d'insertion sociale et professionnelle. 
Son versement est conditionné à un véritable contrat d'engagement afin de dynamiser le parcours du 
bénéficiaire et de favoriser son insertion professionnelle.

- Protection Maternelle et Infantile (PMI)
Conseils et suivi de la santé de la mère et de l'enfant. De la grossesse jusqu'aux six ans de l’enfant, 
le Département vous conseille et vous accompagne. Les médecins et sages-femmes de la Protection 
maternelle et infantile peuvent vous recevoir et se déplacer à domicile.
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5 - La Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH)
Adresse : MDPH de l’Oise, 1 rue des Filatures - 60000 BEAUVAIS
Adresse pour l'envoi de vos courriers : 1 rue des Filatures - CS 10628 - 60006 Beauvais Cedex
Numéro Vert : 0800 894 421 (appel gratuit depuis un poste fixe)
Email : mdph.contact@oise.fr   
Site internet : http://www.mdph.oise.fr/

La MDPH de l'Oise est un lieu unique ou guichet unique d'accueil, d'information, d'accompagnement et de 
conseil pour les personnes handicapées et leur famille.
Les personnes handicapées peuvent également être reçues dans les maisons départementales à la solidarité 
(MDS)

6 - Monalisa : un réseau de bénévoles pour rompre 
l’isolement
Face au constat de solitude des séniors, le Département a décidé de réagir pour constituer des équipes de 
bénévoles qui maintiennent un lien avec les personnes âgées à domicile afin de rompre leur isolement dans 
le cadre de MONALISA (MObilisation NAtionale contre L’ISolement des Agés).

Avec des actions simples et une attention citoyenne, les équipes de bénévoles se rendent régulièrement chez 
les personnes âgées isolées afin de les aider et de maintenir un lien social.

Les principaux acteurs proches de Monceaux et signataires du dispositif sont :
- Les amis des Petits Frères des pauvres de Creil-Clermont-Liancourt - Tel 03 44 31 55 46 / 03 44 72 87 92
- L’association O’rizons 26 rue Louis Boilet - 60700 Pont-Sainte-Maxence - Tel 07 82 80 78 25
- Le Secours catholique - Délégation Oise - 40, rue Notre-Dame-de-Bon-Secours - 60200 Compiègne - Tel. 
: 03 44 23 37 32

7 - Téléassistance à domicile
Il s’agit d’un service 24h sur 24 mis à disposition des personnes âgées ou atteintes d'une maladie grave. Un 
personnel qualifié et spécialement formé centralise et gère les appels et alarmes des abonnés.

POUR QUI ?
La téléassistance s’adresse :
• aux habitants de l’Oise âgés de plus de 65 ans,
• aux personnes handicapées dont le taux d’invalidité est supérieur ou égal à 80 %
• aux personnes de moins de 65 ans atteintes d’une maladie grave.

COMMENT ÇA FONCTIONNE ?
Une télécommande en médaillon qui peut être portée en collier ou en bracelet et un 
transmetteur.
En cas de besoin, vous pouvez pour déclencher l’assistance :
- soit appuyer sur la télécommande de votre médaillon,
- soit appuyer sur le bouton rouge du transmetteur.

LE COÛT
Pour bénéficier de ce service, vous devez vous acquitter mensuellement d'une participation de 8,50€ (tarif 
unique sans condition de ressources) et désigner au moment de l'adhésion des personnes de confiance 
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(enfants ou petits-enfants proches, voisins) habilitées à pénétrer dans votre logement pour intervenir auprès 
de vous.

DOCUMENTS À FOURNIR
• Le dossier téléchargeable sur le site du département ou disponible en mairie
• Pour les moins de 65 ans une photocopie de la carte d'invalidité ou un certificat médical (sous pli 

confidentiel)
• Autorisation de prélèvement (si prélèvement automatique) accompagnée d'un R.I.P ou d'un R.I.B
• Avis d’imposition sur les derniers revenus.
Note : La mairie peut se charger, en toute confidentialité, de vérifier si votre dossier est complet et l’envoyer 
au service départemental.
Rappel : Afin de vous assurer l’intervention rapide en cas de besoin, il est nécessaire de désigner trois 
personnes de confiance de votre entourage proche (famille, amis, voisins) qui assureront «le rôle de priorité». 
Vous devez leur confier un jeu de clés. Ainsi, en cas d’appel de votre part, le service d’écoute joindra l’une de 
ces personnes afin qu’elle se déplace chez vous pour apprécier votre difficulté.

8 - Allocations et aides financières 
Une personne âgée peut bénéficier de plusieurs aides :
• l'allocation personnalisée d'autonomie (Apa) en cas de perte d'autonomie,
• l'allocation de solidarité aux personnes âgées (Aspa) si elle a de faibles revenus,
• l'allocation supplémentaire d'invalidité (Asi) si elle est invalide et n'a pas atteint l'âge légal de départ à la 

retraite.

8.1 L'APA (Allocation Personnalisée d'Autonomie) 
Cette aide est versée par le Conseil Départemental en fonction des ressources de la personne et de ses 
besoins. L’APA s'adresse aux personnes de plus de 60 ans (résidantes en France de façon stable et régulière) 
qui ont une dépendance physique ou un déficit cognitif, c'est-à-dire éprouvant des difficultés pour accomplir 
les actes essentiels de la vie quotidienne (se lever, se laver, s'habiller, …).
L’APA peut participer au financement des intervenants des services d’aide et d’accompagnement à domicile, 
au règlement de portage de repas, de la téléassistance, de l’achat de changes ou protections, des aides 
techniques (installation de barres d’appui, rehausseur de WC, siège de douche ou de baignoire,…).

CONDITIONS D'ATTRIBUTION ET DÉMARCHE
L'APA est accordée, dans les limites de tarifs fixés par voie réglementaire, à toute personne attestant d'une 
résidence stable et régulière et remplissant les conditions de perte d'autonomie évaluée lors d’un rendez-
vous à domicile à l'aide d'une grille nationale "AGGIR" qui permet d’évaluer le niveau de dépendance de 
la personne. En France, le niveau de dépendance des personnes âgées est classé en 6 groupes dits « iso-
ressources » (Gir). À chaque Gir correspond un niveau d'aides nécessaires pour accomplir les actes essentiels 
de la vie quotidienne.
L’APA est versée au profit des personnes classées dans les groupes 1 à 4 de cette grille dont l'état de 
dépendance va de la moyenne à la grande dépendance.
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 (https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1229).
La personne relevant des niveaux 5 ou 6 ne peut pas avoir droit à l'Apa. Elle peut demander une aide-
ménagère ou une aide auprès de sa caisse de retraite.
Le niveau de dépendance Gir peut être réévalué chaque année en fonction de l’évolution de l’état physique 
et mental du senior concerné. Il appartient à la personne ou à son entourage de signaler tout changement.
Le dossier de demande d’aide est à retirer dans les Maisons Départementales de la Solidarité (Liancourt 
35 rue Elise Lhôtelier 60140 LIANCOURT - Tel 03 44 10 78 70, etc.), la mairie ou dans les services d'aide à 
domicile. Le dossier est à renvoyer à la Direction de l'autonomie des personnes au Conseil départemental 1 
rue de Cambry 60000 Beauvais - Tel 03 44 06 66 46.

8.2 L'ASPA (Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées) 
Cette allocation Aspa est une prestation mensuelle accordée aux retraités ayant de faibles ressources et 
vivant en France. Elle est versée par votre caisse de retraite (Carsat, MSA, ...). Son montant dépend de vos 
ressources et de votre situation familiale (retraité vivant seul ou en couple).
La demande est à effectuer auprès de la caisse de retraite. Une partie des sommes versées sont récupérables 
sur la succession.
Quelques conditions : Age minimum 65 ans, revenus mensuels maximum : 903 euros brut pour une personne 
seule, 1402 euros pour un couple.
Autres conditions : voir https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16871

8.3 L'ASI (Allocation Supplémentaire d'Invalidité) 
L’ASI, attribuée quel que soit l’âge, est une prestation mensuelle accordée à certaines personnes invalides 
ayant de faibles ressources. Elle est versée par la Sécurité sociale (ou la MSA si vous dépendez du régime 
agricole). Elle s'ajoute à vos revenus personnels pour vous faire atteindre un montant de ressources minimum.
Quelques conditions : Pas d’âge minimum, revenus mensuels maximum : 750 euros brut pour une personne 
seule, 1312 euros pour un couple.
Autres conditions : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16940.

8.4 L'ASH (Aide Sociale à l’Hébergement) 
Pour les personnes de plus de 65 ans, cette aide est versée par le Conseil départemental pour des personnes 
âgées, aux ressources insuffisantes, placées en établissement de retraite habilité par le département qui fixe 
annuellement le prix de journée supporté par l'aide sociale.
L'aide sociale est une avance.

Contacts :
La maison départementale de la solidarité à Liancourt 
166 Rue Elise l'hôtelier 60140 Liancourt - Tel : 03 44 10 78 70

La Direction de l'Autonomie des Personnes
Conseil départemental de l'Oise
1 rue Cambry - CS 80941
60024 Beauvais Cedex
Tél. : 03 44 06 60 60
Courriel : contact@oise.fr

Pour en savoir plus : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2444
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9 - Les prestations de services

9.1 Les différentes prestations

AIDE ALIMENTAIRE
• Sous la forme de denrées distribuées sous conditions de ressources

AIDES A LA PERSONNE
• Aide au lever et au coucher
• Aide à l’hygiène (toilette, …)
• Habillage
• Prise des repas
• Accompagnement (écoute,…)  
• Prévention de la perte d'autonomie...
• Aides administratives (demande APA, Cesu, mutuelle, ..)
• Garde 24h/24, garde de nuit.

AIDES MENAGERES
• Entretien du logement
• Entretien du linge
• Réfection du lit
• Courses (seule ou en accompagnement), livraison des courses à domicile…..
• Préparation des repas, avec respect du régime alimentaire
• Vaisselle

PRESTATIONS DE PETITS TRAVAUX DE JARDINAGE
• Tonte, scarification des pelouses
• Arrosage des plantes
• Débroussaillage
• Démoussage des allées
• Désherbage et entretien de massifs
• Nettoyage de terrasse
• Petites plantations
• Ramassage de feuilles
• Retournement de massif
• Taille des haies (2.50m de hauteur maxi.).
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• PRESTATIONS DE PETITS BRICOLAGES
• Changer une bouteille de gaz,
• Changer le joint d’un robinet
• Fixer des tringles
• Remplacer des ampoules
• Nettoyer des tombes
• Réaliser de petits travaux d’embellissement et de décoration de la maison
• Réparer un tiroir qui coince, une porte qui grince
• Monter un meuble en kit, fixer un cadre ou un miroir au mur,
• Et bien d’autres petits travaux encore….

9.2 A propos des coûts 
Quelques coûts horaires indicatifs 
• prestations simples d’aide à la personne et d’aide au domicile : entre 19 et 22 €/ heure 
• prestations d’entretien courant ou spécialisé au jardin entre 19 et 24 €/ heure 
• prestations de travaux techniques selon la qualification entre 19 et 30 €/ heure 
• L’utilisation d’un matériel entraîne selon sa catégorie un surcoût de 6 à 12 €/heure
• Des frais de déplacement et de mise en déchetterie peuvent être appliqués.

9.3 Le CESU
Le CESU est un service de l’URSSAF.
C’est une offre simplifiée pour déclarer facilement la rémunération de votre salarié à domicile pour des 
activités de service à la personne. Le CESU concerne tous les particuliers à différents moments de leur vie, 
pour améliorer le quotidien, pour la prise en charge de quelques heures de ménage, pour accompagner une 
personne âgée ou handicapée, pour certaines "prestations de transport de voyageurs par taxi financées par 
les prestations sociales destinées spécifiquement aux personnes âgées ou à mobilité réduite". C’est aussi la 
garantie pour le salarié de disposer de droits à l’assurance maladie, au chômage, à la retraite, à des congés, 
etc.
Le CESU peut s’utiliser de manière régulière ou ponctuelle, pour un emploi à temps partiel ou à temps complet. 
C’est un dispositif de déclaration. La rémunération du salarié s’effectue à la convenance de l’employeur par 
un des moyens suivants : chèque bancaire, virement bancaire, espèces, CESU préfinancés ou le service Cesu-
Plus. Pour en savoir plus sur le CESU : https://www.cesu.urssaf.fr/info/accueil.html

Le particulier employeur qui utilise le CESU profite d'un avantage fiscal intéressant sous la forme d'un crédit 
d'impôt qui peut atteindre la moitié des sommes versées (salaires + cotisations sociales) dans la limite d'un 
plafond de 12 000 € (soit un avantage de 6 000 € par an).
Vous pouvez également obtenir, sous certaines conditions, une exonération partielle des charges patronales 
de Sécurité sociale: notamment si vous êtes âgé de 70 ans ou plus, ou si vous bénéficiez de l’APA ou de la 
prestation de compensation du handicap PCH, etc. Pour connaître toutes les conditions : https://www.cesu.
urssaf.fr/info/accueil/beneficier-d-avantages/des-exonerations-adaptees/puis-je-beneficier-dune-exonerat.
html

9.4 Adresses des organismes d’aides
9.4.1 Aide alimentaire
- Les restos du cœur 
Rue Philippe de Beaumanoir - école maternelle - 60700 PONT STE MAXENCE
Tel : 09 83 21 58 33   - Email : ad60.pont-saint-maxenxe@restosducoeur.org

- Le secours populaire français
21 rue Belle Visée, 60870 VILLERS SAINT PAUL
2 rue Pierre Sémard, 60180 NOGENT SUR OISE

- Le CCAS (cas exceptionnel) 

9.4.2 Autres services
- ADMR 117 rue Charles Ladame à Jaux tel 03 44 37 33 72 (Service de soins à domicile)
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Antenne à Cinqueux de l’ADMR du Liancourtois (Mme Vermeulen 6 rue Petite Croix – tél 03 44 72 96 22, relais assuré 
par Mme Balny à Monceaux) : service à domicile, service spécialisé pour personnes âgées, soins d’hygiène et infirmiers 
pour personnes âgées.

- ASDAPA, (Association de Services d’aide à Domicile et Aux Personnes Âgées de l'Oise)
http://www.aide-domicile-oise.com/
Aide à la personne, tâches ménagères
ASDAPA CREIL 6 rue La Croix Blanche 60290 Monchy-Saint-Eloi – Tel: 03.44.25.30.70
ASDAPA Service de soins : 03.44.40.29.73 

- ASSADO, accompagnement (Association pour l'Aide à Domicile de l'Oise)
http://www.aide-domicile-oise.com/
Tâches ménagères, courses, aide à la personne
ASSADO, 6 rue La Croix Blanche 60290 Monchy-Saint-Eloi – Tel 03.44.24.46.07

- ADOMOISE, emploi services (Services type bricolage auprès des particuliers)
http://www.aide-domicile-oise.com/
ADOMOISE Monchy St Éloi : 03.44.24.52.48
Ménage et repassage, jardinage et bricolage.

- Réseau coup de main (RCM)
Mise à disposition de personnel pour petits travaux (jardinage, ménage/repassage, travaux de bricolage…)

Agence de Creil (Siège social)
4, avenue de l’Europe

BP 40397 - 60312 CREIL Cedex
Tél. : 03 44 64 42 80

Mail : accueil@rcm60.com

Agence de Pont Sainte Maxence
8, rue Fratras

60700 PONT-SAINTE-MAXENCE
Tél. : 06 08 69 02 30

Mail : rcm.pont@rcm60.com

- Millepatte
2 rue Philippe de Beaumanoir - 60700 Pont-Sainte-Maxence - Tél : 03 44 60 05 36
Une Moncéenne a utilisé les services de Millepatte pour des déplacements avec utilisation des chèques « Sortir + » de 
la caisse de retraite Agirc-Arco.
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10 - L’Hébergement
Plusieurs solutions sont à envisager : 
- Le maintien à domicile moyennant des aménagements du logement et des services à domicile.
- L’accueil familial
- les maisons de retraites :

• les maisons pour personnes âgées autonomes (Mapa, foyers- logements, résidences services)
• les maisons de retraite médicalisées pour personnes dépendantes (Ehpad)
Note : ces deux types de structure peuvent proposer un hébergement temporaire et un accueil à   
temps partiel 

- les services hospitaliers dont l'admission a lieu en général à la suite d'une hospitalisation....
• Le court séjour : les unités de gériatrie aiguë
• Le moyen séjour : les soins de suite et de réadaptation (SSR)
• Le long séjour : les unités de soins de longue durée (USLD)
• L'hospitalisation de jour.

10.1 L’accueil familial
L’accueil familial est un mode d’hébergement qui se développe dans l’Oise. Il consiste pour un particulier à 
héberger à son domicile, moyennant rémunération, une ou plusieurs personnes âgées ou en situation de 
handicap (1 à 3 personnes par foyer).
Cet accueil exige un agrément délivré par le Conseil Départemental. Il peut s’agir d’un accueil à temps 
complet, partiel, temporaire ou uniquement de jour ou de nuit.
Des conditions d’accueil de qualité et de confort ainsi qu’un engagement de la personne accueillie sont 
précisées dans un contrat type.
Renseignements : 
La Direction de l'Autonomie des Personnes
Conseil départemental de l'Oise - 1 rue Cambry - CS 80941 - 60024 Beauvais Cedex
Tél. : 03 44 82 60 60 ou 03 44 06 65 60
Mail : allo-oise-senior@oise.fr

10.2 Les maisons de retraites 
Les maisons pour personnes autonomes
Une maison de retraite est une résidence collective pour personnes âgées, qui constitue le domicile principal 
des personnes qu’elle accueille. Les résidents bénéficient d’un espace privatif - leur chambre, généralement 
individuelle – et de prestations collectives (restauration, entretien du linge, animations, etc.).

Les Ehpad : un hébergement médicalisé et un lieu de vie
Les EHPAD sont des établissements médico-sociaux qui accueillent des personnes en situation de 
perte d’autonomie ou dépendantes. Ils offrent aux séniors une prise en charge complète qui comprend 
l’hébergement, la restauration, des animations, l’assistance aux gestes de la vie quotidienne et les soins.
Ces maisons de retraite médicalisées disposent d’un personnel paramédical -médecins, infirmières et 
aides-soignantes- disponible en permanence pour chaque résident. Les EHPAD proposent également des 
prestations dites de confort, non essentielles à la vie et à la survie des personnes mais essentielles au bien-
être : de la blanchisserie au salon de coiffure, les prestations ainsi que leurs tarifs varient d’une maison de 
retraite médicalisée à l’autre.
Les Ehpad sont des établissements conventionnés avec le département et l’état ; Ils peuvent être publics, 
associatifs (secteur privé à but non lucratif) ou privés à caractère commercial.

Les USLD (Unités de Soins Longue Durée)
Ces structures USLD accueillent des personnes dont l'état nécessite, en principe, une surveillance médicale 
et paramédicale renforcée et constante. Pour être admis dans une USLD, il faut tout d'abord présenter des 
signes de perte d’autonomie importante (impossibilité de se laver, de se lever, de s'habiller et de se nourrir 
seul) mais aussi avoir besoin de soins médicotechniques continus.
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10.3 Quelques adresses d’établissement
L’Oise dispose de plus de 70 établissements d’accueil en faveur des personnes âgées type EHPAD ou USLD 
(Unités de Soins de Longue Durée) et près de 50 résidences pour personnes autonomes.

Un annuaire des Ehpad et maisons de retraite de l’Oise est accessible sur le lien suivant :  

h t t p s : / / w w w. p o u r - l e s - p e r s o n n e s - a g e e s . g o u v. f r / a n n u a i r e - e h p a d - e t - m a i s o n s - d e -
retraite?departement=OISE%20(60)#container-result-query

Autre site de recherche : https://www.logement-seniors.com/maisons-de-retraite-1-2/oise-60/

On y compte 9 USLD et 34 EHPAD Alzheimer, 41 EHPAD habilités à l’aide social, 27 accueils de jour en EHPAD 
et 42 hébergements temporaires en EHPAD

Parmi les plus proches :
Pont-Sainte-Maxence :

- Hôpital Georges Decroze - La Cybèle : accueil temporaire de personne âgée, maison de retraite pour 
Alzheimer, accueil de jour de personne âgée, maison de retraite pour personne dépendante -  5 Rue 
Ambroise Croizat 60700 Pont-Sainte-Maxence tel 03 44 31 77 00
- L’Age d'Or - Rue de la Paix 60700 Pont-Sainte-Maxence - Résidences des Personnes Agées avec services, 
Maison de retraite, foyer-logement public – Tel  03 44 72 47 75

Pontpoint
- Maison de retraite « Les jardins de Médicis » : Maison privée médicalisée pour personnes âgées, 
autonomes, en perte d'autonomie et/ou dépendantes – 31 Place Ferme Fay 60700 Pontpoint – Tel 03 44 
56 82 82. 

Liancourt 
- Maison de retraite Ehpad - 1 rue Marcel Cachin 60140 Liancourt – Tel 03 44 73 02 27 : foyer-logement 
public, maison de retraite médicalisée, maison de retraite pour Alzheimer, plateforme d'accompagnement 
et de répit, accueil de jour de personne âgée. 
- Résidences Georges Dottin 8 R Marcel Cachin 60140 LIANCOURT Tel 0344732384

Quelques adresses de maisons de retraite et de résidences :

- Maison de retraite ST CORNEIL 60410 VERBERIE
- Résidence de VERBERIE 60410 VERBERIE
- Maison de retraite de L‘HOPITAL DE SENLIS 60300 SENLIS
- Résidence DE BRICHEBAY 60300 SENLIS
- Résidence Thomas COUTURE 60300 SENLIS
- Maison de retraite Saint-Vincent-de-Paul 60180 NOGENT 
SUR OISE
- Résidence ST-EXUPERY 60180 NOGENT SUR OISE
- Maison de retraite L‘ARC EN CIEL 60500 CHANTILLY

- Résidence DE LA POMMERAYE 60100 CREIL
- Résidence HELIN LEROY 60100 CREIL
- Résidence LOUIS FACCENDA 60100 CREIL
- Résidence PERSONNES AGEES SOMASCO 60100 CREIL
- Résidence LES BORDS DE L‘OISE 60100 CREIL
- KORIAN LA GRANDE PRAIRIE 60290 MONCHY ST ELOI
- Résidence LA VALOUISE 60129 ORROUY
- Résidence Eugène et Eugénie PECRY 60550 VERNEUIL EN 
HALATTE
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11 - Adaptation du logement
Vous avancez en âge et vous souhaitez continuer à vivre chez vous le plus 
longtemps possible. Des solutions existent pour améliorer votre logement, le 
rendre plus sécurisant et plus adapté.

Le risque de chute est la première cause d’accidents des plus de 65 ans.

Chez soi les risques sont nombreux : obstacles constitués par de petits objets 
habituels, sols ou tapis glissants, perte d’équilibre lorsqu’on monte sur une 
chaise pour attraper quelque chose, … Autant de dangers auxquels des mesures 
simples et efficaces permettent de remédier. Certaines sont faciles à réaliser, 
d’autres en revanche demandent plus d’investissement. Il faut y penser lors 
d’éventuels travaux.

En quoi consiste l’adaptation du logement ? Quelles sont les aides dont vous pouvez bénéficier ?
LES ADAPTATIONS

• Déplacer la chambre au rez-de-chaussée,
• Pose de volets roulants automatisés,
• pour éviter les risques de chutes, la suppression des obstacles au sol (fils électriques qui traînent,  
plantes vertes, petits meubles, …), l'adaptation de l'éclairage, utiliser un escabeau sécurisé plutôt qu’une 
chaise, fixer ou supprimer les tapis au sol,
• la pose d’une deuxième rampe dans les escaliers,
• la pose d’une barre d’appui même pour une seule marche,
• Installer un plan incliné pour accès de l’extérieur à la porte d’entrée, 
• l'installation d'équipements spécifiques : siège de douche mural, main courante dans la douche et dans 
les WC...
• la réalisation de travaux d’adaptation : installation d’une douche à l’italienne, de WC surélevés, de nez 
de marches antidérapants, de revêtements de sol antidérapants, d'un chemin lumineux…
• l’aménagement de la cuisine (plaques électriques, etc…) et l’adaptation de la hauteur des meubles, 
placer à portée de main les objets les plus utilisés,
• Prévoir un téléphone dans la chambre et la pièce principale de vie.

UNE AIDE FINANCIERE POUR LES DOUCHES, SALLES DE BAIN, SANITAIRES
(SOUS CONDITIONS DE RESOURCES)

D'un montant allant jusqu'à 5 000 euros sous conditions de ressources (Revenu fiscal de Référence de 18960 
€ pour 1 personne seule, 27729 € pour 2 personnes,…), cette aide favorise le maintien à domicile grâce à des 
travaux dans sa résidence principale :  

- transformation de baignoire en douche avec sol antidérapant,
- fourniture et pose d’une cuvette WC rehaussée et barre d’appui ergonomique,
- fourniture et la pose d’un lavabo pour personne à mobilité réduite.

Cette aide à l’adaptation du logement au vieillissement concerne l’aménagement de l’habitation du secteur 
privé pour les personnes âgées de 70 ans et plus ou les personnes âgées de 60 ans et plus en situation de 
perte d’autonomie avec un niveau GIR de 1 à 4.

Note : Travaux à faire réaliser par un professionnel certifié. Ne pas faire les travaux avant l’accord de l’aide. 
Vous êtes locataire, votre propriétaire peut bénéficier de l’aide. Vous êtes chez un de vos enfants, il peut 
également bénéficier de l’aide.

Renseignements : https://www.actionlogement.fr/aide-adaptation-du-logement-au-vieillissement

et auprès de Allo Oise senior (Tel 03 44 82 60 60) ou auprès de la MDPH (maison départementale des 
personnes handicapées) (tel Numéro Vert : 0800 894 421 - appel gratuit depuis un poste fixe).
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12 - Repas à domicile
12.1 Portage de repas à domicile
Un service local assuré par la CCPOH (Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte).
Pour ce faire trois personnes sont en poste et assure ainsi un lien social et une lutte contre l'isolement.

QUI PEUT EN  BENEFICIER ?
Les personnes âgées de 65 ans et plus, les personnes handicapées, les personnes titulaires d’une carte 
d’invalidité, les personnes temporairement invalides ou accidentées (certificat médical), les personnes 
malades (certificat médical) ou sortantes de l'hôpital, les retraités.  Toutes les situations particulières sont 
étudiées.
Il faut résider sur le territoire de la CCPOH.

LE COUT
6,50 €  le repas livré (un potage, une entrée, un plat principal avec légumes, un petit pain, du fromage, un 
dessert). La boisson n’est pas fournie.

INSCRIPTION ?
Demandez à la mairie la notice d’information et la fiche d’inscription ou contactez le Pôle services 
intercommunal (1 Place le Châtelier - 60722 Pont-Sainte-Maxence Tel 03 44 29 48 80 / poleservices@ccpoh.
fr).

ORGANISATION
Les repas en liaison froide sont livrés 5 jours sur 7 en matinée 
sauf les samedis, dimanches et jours fériés :

- Lundi pour les repas du lundi,
- Mardi pour les repas du mardi,
- Mercredi pour les repas du mercredi,
- Jeudi pour les repas du jeudi et samedi pour les 
personnes concernées,
- Vendredi pour les repas du vendredi et dimanche pour 
les personnes concernées.

Deux menus, composés par une nutritionniste, sont 
proposés aux bénéficiaires qui choisissent et précisent les 
jours où ils désirent un plateau.
Trois repas spécifiques sont proposés : 

- Repas normal,
- Repas diabétique (sans sucre ajouté),
- Repas sans sel (sans sel ajouté).

Note : Le portage de repas peut être demandé 
ponctuellement, par exemple 1 ou 2 jours  par semaine.

12.2 Aide à la préparation du repas à domicile
Les associations et sociétés d’aide à domicile peuvent assurer les prestations de courses, de préparation et 
d’aide aux repas en y associant la personne âgée.

12.3 Epicerie ambulante
Une épicerie ambulante passe dans le village le vendredi. Il s’agit une enseigne d’alimentation générale et de 
produits régionaux, spécialisée dans le service à domicile.
DéliMélo 07 80 59 37 00 pour demander son arrêt à domicile. Pas besoin de passer commande au préalable. 
Site internet : http://www.delimelo.fr/ 
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13 - Les déplacements et transports adaptés
13.1 Le dispositif « sortir plus »
Il a été créé par les institutions de retraite complémentaire du régime Agirc-Arrco. Il a pour but de favoriser 
la lutte contre l’isolement en facilitant les sorties des personnes qui ont besoin d’être accompagnées hors de 
leur domicile.
Le dispositif consiste à la fois en une aide financière et en la mise à disposition d’un service de réservation 
dédié.
Le demandeur peut bénéficier par année civile de 3 chéquiers  Chaque chéquier a une valeur de 150 € et 
comprend 10 chèques de 15 €. Une participation financière est demandée au bénéficiaire. Elle s’élève à :
- 1er chéquier : 15 €  - 2ème chéquier : 20 €  - 3ème chéquier : 30 €
Le complément est pris en charge par les institutions de retraite complémentaire.

Pour pouvoir bénéficier des chéquiers Sortir plus, il faut être âgé de 75 ans ou plus et avoir une retraite 
complémentaire Agirc-Arrco. Il n’y a pas de conditions de ressources. Pour en faire la demande, contactez le 
0 971 090 971 (service gratuit + prix de l’appel) ou le 03 87 52 36 39.

Quelles sorties? Faire ses courses, aller chez le coiffeur ou le médecin ou le dentiste, rendre visite à des amis 
ou à des parents. Vous serez accompagné(e) par une personne de confiance, employée par un organisme 
agréé d’aide à la personne.

13.2 Les autres moyens de transport
Note : pour l’instant il n’y a pas de service de transport à la demande à la CCPOH. La prise de la compétence 
transport est à l’étude. Si elle est décidée, de nouveaux services pourraient être mis en place progressivement.

TIVA de porte à porte :
Faciliter le transport des personnes en situation de handicap, titulaires de la Carte Mobilité Inclusion (CMI) 
résidant dans l’Oise, en véhicule aménagé. "TIVA de porte à porte" propose un service de transport collectif 
à la demande, à partir du lieu et à l’horaire choisis par l’usager.
La carte CMI est attribuée si vous :
- avez un taux d'incapacité permanente d'au moins 80 %,
- ou êtes invalide de 3ème catégorie,
- ou êtes classé en Gir 1 ou 2.

Les bus Oise mobilité 
Quelques liaisons par bus sont possibles au départ de Monceaux (entrée du village) pour rejoindre Pont-
Sainte-Maxence, Creil (gare), Creil Hôpital (via la gare).

Le Rezo Pouce (auto-stop sécurisé de proximité au quotidien)
Il s’agit d’un service d’auto-stop de proximité. Quatre arrêts sont matérialisés à Monceaux : place Robert 
Josse (arrêt du bus), haut de la rue carrosse, route de Pont-Sainte-Maxence (arrêt de bus vers Pont et arrêt de 
bus vers Cinqueux). Pour accéder à ce service en tant que passager, il faut s’inscrire une seule fois en mairie 
(c’est gratuit). Vous recevrez une carte de membre et un kit usager. Pour un déplacement vous pouvez utiliser 
l’application Rezo Pouce sur votre téléphone pour connaître les conducteurs Rezo Pouce les plus proches 
mobile et vous rendre à l’arrêt le plus proche indiqué avec votre fiche destination (affiche papier). 9fois sur 
10, vous serez prise en charge en moins de 10 minutes par un conducteur dont le véhicule porte le logo Rezo 
Pouce.

Faire appel à des bénévoles :
Ne pas hésiter à solliciter ses voisins ou la mairie qui s’efforcera de trouver une solution.
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14 - Les adresses utiles 
Médecin, pharmacien, infirmière, ophtalmologue, coiffure, pédicure, dentiste, dermatologue, 
kinésithérapeute...

Médecins :
Brenouille :   Dr Foyart Didier  03 44 72 86 46  Dr Glibert Corinne 03 44 72 86 46
Cinqueux :  Dr Beauchamp M-A  03 44 65 64 97  Dr Petit Frédéric 03 44 71 44 76
Sacy-Le-Grand : Dr Moutapam D. 03 44 29 94 20  Dr Tonnelier Claire 03 59 61 17 64

Infirmières :
Brenouille :  Mmes Molinas Betty   et   Rousselle Marie 03 44 70 06 85
Cinqueux :  Mmes Jan Jessica   et   Cahuzac Maryon 06 45 73 98 68
Sacy-Le-Grand : Mme Favresse Daisy 03 44 29 91 15 / Mme Motte Katia 06 63 92 78 81

Pharmacies :
Brenouille :   Pharmacie Soene  03 44 70 06 90
Cinqueux :  Pharmacie Vatel Giboulet 03 44 72 93 61
Sacy-Le-Grand :  Pharmacie Santé bien-être 03 44 29 93 69

Masseur-kinésithérapeute :
Cinqueux :  Remy Julien 07 81 19 35 46   /  Saingre Gauthier 06 49 21 04 62
Rieux :    Margottet Brigitte 03 44 72 83 27 
Sacy-Le-Grand : Marronneaud Sylvie 03 65 09 19 19 
Pont-Sainte-Maxence : 10 prestataires (voir annuaire) 

Osthéopathe : 
Saint-Martin-Longueau : Oziard Cyril  06 42 42 46 63 
Pont-Saint-Maxence :   Louis Frédéric 03 44 73 61 47

Pédicure-Podologue :
Pont-Sainte-Maxence : Ballan Frédéric  et  Granger Ballan Isabelle 03 44 55 91 53
    Louis-Morisset Pascaline 03 44 72 44 55
    Viot Benjamin 06 07 72 98 67 

Coiffure à domicile :
Monceaux :  Cohin Vanessa  03 44 29 93 59
Brenouille :  Nouvelle tendance 06 52 68 53 49 
Sacy-Le-Grand : Nat’Tif   06 68 01 10 20

Soins de beauté :
Monceaux : Chatelain Olivia 06.74.45.47.35
Cinqueux :  Rêve et beauté 03 44 25 78 31

Optique à domicile :
Optic Mobile 60 (Nogent-sur-Oise) :  Jelassi Marianne, Opticienne diplômée 09 82 25 55 77

Dermatologue : 
Pont-Sainte-Maxence :  Lebre Cécile 03 44 72 09 09 

Divers :
Naturopathe : Clavier Caroline 06 87 72 50 12
Massages thaïlandais et réflexologie : Napraseuth Clouet Corinne 06.86.14.07.24 / 03.44.71.51.60
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15 - Santé et loisirs 
15.1 Santé
Quelques conseils (Cf. le site www.mangerbouger.fr) :

- Augmenter la consommation de fruits et légumes,
- Consommer des aliments sources de calcium (produits laitiers, …),
- Augmenter la consommation de féculents (aliments céréaliers complets, pommes de terre, 
légumineuses....),
- Alterner la consommation de viande, poisson et d’autres produits de la pêche et œufs,
- Privilégier l’huile de noix, de colza, d’olive, …
- Limiter les viennoiseries, pâtisseries, charcuteries, beurre, sauces et certains fromages,
- Limiter les boissons sucrées, les aliments gras sucrés salés et ultra transformés
- Limiter la consommation de boissons alcoolisées,
- Limiter les produits salés et le sel.
- Augmenter l’activité physique,
- Limiter le temps passé assis.  

15.2 Loisirs
15.2.1 Le programme « seniors en vacances » de l’ANCV
ANCV = Agence Nationale pour les Chèques Vacances
Le programme « Séniors en vacances », s’adresse à toute personne de 60 ans et plus, aux personnes handicapées 
à partir de 55 ans et aux « aidants ». Le programme propose des séjours à prix fixes conventionnés de 5 jours/4 
nuits (maxi 336 €) ou des séjours de 8 jours/7nuits (maxi 402 €). Les hébergements sont obligatoirement 
adaptés aux personnes âgées et/ou handicapées. 

Le prix du séjour comprend également le transport entre la gare et le lieu d’hébergement et une excursion. 
Sous condition de ressources et/ou de handicap, les personnes peuvent également bénéficier d’une aide 
financière de l’ANCV. Ce droit aux vacances à moindre coût est aussi ouvert aux aidants, sans condition d’âge. 

15.2.2 Associations de Monceaux
Voir flyer association de la mairie

Club des aînés : 
Mardi après midi 

Cartes, jeux de société

Les Boulistes : 
Mercredi après-midi

Gymnastique volontaire
Gym Lundi et Mercredi soir

Gym douce : Mercredi matin

Les Loisirs créatifs
Jeudi après-midi

Couture, travaux manuels

Bibliothèque
samedi matin 10h-12h

Nombreuses animations

Comité d’animation
Loto, brocante, théâtre, 
sorties, kermesse, repas 

dansants, location de vaisselle 
et tables,…

Ping Pong Loisirs
Mardi soir

Entente Sportive 
Marche familiale

Entraînement, activités 
sportives pour famille, et 

jeunes, jeux vidéo 
Groupement des parents 

d’élèves
Kermesse, défilés, carnaval, 
ventes diverses au profit des 

enfants

Tennis-Club Brenouille 
Monceaux

Loisirs, compétition, cours

Chasse de Monceaux
Chasse de loisirs (petit et 
grand gibier) sur parcelles 

privées

Note : de nombreuses autres activités sont 
proposées dans les communes voisines : 
- Randonnée pédestre (Teddy Lepaysan - Rue 
Gondot - 60940 Monceaux - 03.44.72.07.85), 
- Navigation (rivière, mer, croisière), Laurent 
Lefebvre - Place Josse - 60940 Monceaux
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16 Conseils de sécurité 
16.1 Déplacements
16.1.1 Piétons 

• Empruntez les passages piétons, traversez au feu vert. Demandez, si nécessaire, à vous faire aider pour 
traverser la rue.
• Regardez à gauche et à droite
• Méfiez-vous des circulations à contre sens
• La nuit, équipez-vous d’un gilet réfléchissant.

16.1.2 Vélos
• Un vélo en bon état et bien équipé contribue à garantir votre sécurité :

o Eclairage avant et arrière.
o Signalisation sonore (sonnette, avertisseur...)
o Signalisation visuelle de jour comme de nuit: plaque réfléchissante 
rouge à l’arrière et orange sur chaque pédale et deux visibles 
latéralement.
o Deux freins : avant et arrière.

• Vivement conseillé : 
o Port d’un casque,
o Port de vêtements clairs, munis de bandes réfléchissantes.
o Port d’un gilet jaune réfléchissant surtout au crépuscule, à l’aurore, 
les jours de mauvais temps.

• Les règles de circulation :
o Utilisez les pistes cyclables.
o Roulez en file simple; il est interdit de rouler à deux de front.

16.1.3 Conduite d’un véhicule : quelques bonnes pratiques 
• Une bonne condition physique :

o Faites surveiller et corriger votre vue chaque année pour conserver une parfaite acuité visuelle.
o Demandez régulièrement l’avis de votre médecin et/ou celui de vos proches.
o Prenez le volant dans les meilleures conditions : reposé, de jour, si possible par temps sec…
o Evitez absolument d’être sous l’emprise de médicaments qui altèrent la vigilance.
o Ne mangez pas trop et ne buvez pas d’alcool avant de conduire.

• Un itinéraire bien préparé :
o Rentrez, par exemple, votre trajet sur un GPS avant de prendre la route et regardez si le parcours 
présente des difficultés particulières.
o Évitez les heures de pointe et les embouteillages. Fatigants physiquement et nerveusement, ils sont 
propices aux accrochages.
o Évitez de conduire dans des conditions stressantes : infrastructure complexe, succession de ronds-
points…
o Contournez les passages accidentogènes connus. Faites un détour même si cela peut faire perdre 
quelques minutes.
o Évitez les longs trajets sollicitant énergie et attention pendant plusieurs heures d’affilée.
o Faites des pauses à intervalles réguliers : toutes les 2 heures ou plus souvent.
o Si possible, conduisez accompagné d’une personne capable de prendre le relais en cas de fatigue ou 
de stress.

• Un véhicule facile et en bon état :
o Faites vérifier le bon état de votre véhicule régulièrement, 
o Choisissez un véhicule dans lequel l’accès aux commandes est facilité, éventuellement avec une boîte 
automatique,
o Installez-vous en position optimale dans le véhicule : assise et dos bien droit, à distance correcte des 
pédales (jambes légèrement fléchies).
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16.2 Conseils de la Gendarmerie nationale
Les personnes âgées sont particulièrement exposées aux cambriolages, escroqueries, abus 
de faiblesse, pickpockets, vols à l'arraché, arnaques sur internet et téléphones portables.
16.2.1 Ne pas rester isolé chez soi

• La solitude est un facteur qui augmente votre insécurité. Participez à la vie associative 
et créez autour de vous un groupe de personnes susceptibles de vous assister au quotidien ;
• Établissez la liste de tous les numéros utiles en cas d'urgence et gardez toujours à proximité de vous un 
téléphone ;
• Les personnes les plus dépendantes peuvent avoir recours à une société de téléassistance ;
• Lorsqu'une situation vous semble inhabituelle n'hésitez pas à contacter votre mairie (03 44 72 69 29, la 
gendarmerie (17). Elles sont là pour vous conseiller et vous aider.

16.2.2 Les gestes de prudence
• Lorsque vous êtes chez vous :

o Sur la boîte aux lettres n'inscrivez que votre nom de famille (pas votre prénom) ; évitez les termes « 
veuf »,  « veuve », « madame » ou « mademoiselle ».
o Fermez à clé votre porte même lorsque vous êtes à l'intérieur. Ne laissez jamais la clé dans la serrure 
d'une porte vitrée ;
o Faites installer sur votre porte un œilleton et un entrebâilleur ;
o De nuit, en période estivale, évitez de laisser les fenêtres ouvertes surtout si elles donnent directement 
sur la voie publique ;
o Entreposez vos outils et les échelles dans des locaux fermés.

• En cas d'absence prolongée : 
o Ne laissez pas vos clés sous le paillasson ou sous un pot de fleurs. Confiez les à une personne de 
confiance ;
o Prévenez voisins, famille... 
o Signalez votre absence à la police.
o Faites suivre votre courrier. Votre domicile doit paraître habité (boîte aux lettres/ volets...).
o Photographiez les objets de valeur et les bijoux, et conservez les factures.

16.2.3 Vos déplacements à l'extérieur :
• Ne transportez pas d'importantes sommes d'argent ou de bijoux trop voyants ;
• Faites-vous accompagner d'un ami ou d'un parent pour aller faire des retraits d'argent ;
• Si vous avez le sentiment d'être suivi, entrez dans un lieu animé ;
• Lorsque vous vous déplacez à pied, évitez les lieux isolés et sombres. Marchez face aux voitures au 
milieu du trottoir votre sac, fermé et tenu en bandoulière du côté opposé à la chaussée.

16.2.4 Une visite à votre domicile !!!
• Si vous ne connaissez pas la personne qui se présente à votre domicile, ne la laissez pas entrer ;
• Si votre visiteur se présente sans rendez-vous comme un agent du gaz, de l'électricité, de l’eau, de la 
poste ou de tous autres services connus, demandez-lui sa carte professionnelle ou son ordre de mission ; 

o Vous pouvez dans ce cas effectuer un contre appel en utilisant le numéro de téléphone figurant sur 
votre facture et solliciter un nouveau rendez-vous ;
o Si votre interlocuteur se montre insistant ou menaçant, contactez un voisin ou la gendarmerie ;
o Ne signez aucun papier qu’on pourrait vous présenter sans vérification.
o Ne vous laissez pas attendrir par des propos qui n'auront pour but que de détourner votre vigilance.
o Ne laissez jamais votre sac à main posé sur la table.

• Ne laissez pas entrer deux personnes que vous ne connaissez pas. L’une peut occuper votre attention 
pendant que l’autre s’intéresse à votre domicile.
• En cas de cambriolage :

o Ne touchez à rien, laissez en l’état et prévenez la police (le 17).
o Si les cambrioleurs sont encore sur place, ne prenez pas de risque.
o Déposez au commissariat « une main courante » et portez plainte.
o Faites inventorier les objets volés et contactez votre assurance.

16.3 Démarchages par téléphone
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• Mettez votre ligne téléphonique en liste rouge,
• Si vous ne connaissez pas le numéro qui s’affiche, ne répondez pas.

16.4 Sécurité numérique (carte bancaire, Internet)
• Votre banque, votre opérateur téléphonique, la gendarmerie, la Carsat, votre mutuelle, le service des 
impôts, Sicae, Suez, … ne vous demanderont jamais des informations personnelles par mail : n° et code de 
carte bancaire, date et lieu de naissance, etc.
• Si vous recevez un message d’une personne connue qui vous demande de l’aide par messagerie, ne 
répondez jamais par mail. Appelez cette personne ou quelqu’un d’autre qui connaît la même personne.
• Si vous recevez un message d’un organisme, ne cliquez jamais sur le lien. Appelez l’organisme. 

16.5 Informations utiles
• Justice : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19807
• Conciliateur : Tel 03 44 29 48 80 (M Gérard Manzano)
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1736.


